
Limiter la repousse
Réutiliser son eau de cuisson pour le 
désherbage : il suffit de verser l’eau 
bouillante des pâtes ou des pommes 
de terre (riche en amidon) sur les pe-
tites surfaces à désherber (allées, ter-
rasses…).

Balayer régulièrement : permet d’en-
lever les graines déposées par le vent 
sur les surfaces imperméabilisées, afin 
d’éviter leur germination.

Couvrir le sol : permet de priver les 
graines de lumière et d’empêcher les 
herbes indésirables de pousser. (se ré-
férer à la jardifiche n°3 : Le paillage et 
les plantes couvre-sols).

 ASTUCES POUR ÉVITER DE DÉSHERBER 

1. Le piétinement régulier suffit souvent à limiter les repousses. 
2. Semer de l’herbe dans les joints de pavés demande moins d’énergie à 

l’entretien (tonte occasionnelle) que de désherber systématiquement. 
3. Refaire les joints de pavés ou recharger le terrain en gravier 

régulièrement.

DÉSHERBER : 
POURQUOI ? 
COMMENT ?

4

Les mauvaises herbes ne sont pas forcément nuisibles. Néanmoins, si vous 
voulez les éliminer, il existe différentes techniques qui permettent aux 
jardiniers de ne pas utiliser d’herbicides. Pour un meilleur résultat, il est 
important de combiner les méthodes entre elles : manuelles, thermiques 
ou mécanisées.

Exemple de paillage au jardin 
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La binette
Sert à décompacter mais aussi à arracher les 
plantes indésirables qui sont peu enracinées 
(capselle, séneçon…). La binette existe sous 
plusieurs formes, demandez conseil à un 
professionnel pour choisir la plus adaptée à 
vos besoins. (Entre 5 € et 30 €)

Le sarcloir (ou binette hollandaise)
Permet, par un simple aller-retour, de déloger 
les plantes avant qu’elles ne soient enracinées. 
Pratique au potager pour passer entre les 
rangs de légumes, il permet de lutter contre 
les plantules ou les plantes comme le mouron. 
(Entre 15 € et 30 €)

La griffe 
Permet de retirer les plantes qui ont des 
racines mêlées et peu développées comme 
le trèfle. Ne pas utiliser sur les racines de plus 
de 20 cm. (Entre 3 € et 20 €)

La gouge
Permet d’aller chercher les racines en 
profondeur. Elle doit posséder un long 
manche sur lequel faire levier afin d‘enlever 
la plante. Pratique pour enlever le pissenlit 
par exemple. (Entre 8 € et 20 €)

Le couteau émousseur
Permet un désherbage de précision, par 
exemple entre les dalles ou les pavés. Il est 
particulièrement efficace pour lutter contre 
les mousses et les herbes des jointures. 
(Entre 8 € et 15 €)

LE DÉSHERBAGE MANUEL
À pratiquer avant d’utiliser des méthodes mécanisées.



LE DÉSHERBAGE THERMIQUE
Principe : chauffer (et non pas brûler) les plantes indésirées pendant 1 à 
2 secondes puis les laisser se dessécher sur place et mourir (en quelques jours). 
La plante doit apparaître flétrie une heure après le passage. Ratisser ensuite (2-3 
jours après) pour ramasser les résidus. Cette technique demande une fréquence 
de passage importante : toutes les 2 à 3 semaines environ.

Désherbeur thermique flamme directe
Autonomie de 3h à 6h. Efficace pour le désherbage 
des allées de jardin, des terrasses pavées… 
(Entre 30 € et 300 €)

Désherbeur électrique
Nécessite une prise de courant proche de la zone 

à traiter. Permet de traiter des petites surfaces 
comme une terrasse. (Entre 40 € et 100 €)

LES AUTRES ÉQUIPEMENTS DU JARDINIER

De nombreux outils mécaniques sont à disposition du jardinier :
La tondeuse et la débroussailleuse (rotofil, taille-bordure…) sont deux outils 
classiques du jardinier. Attention à ne pas réaliser une coupe trop courte avec 
la tondeuse (pas moins de 6 - 8 cm) pour ne pas favoriser la pousse d’herbes 
indésirables et des mousses. Pour les mêmes raisons, espacer les tontes. (Entre 
100 € et 500 €)

Le nettoyeur à haute pression est très efficace pour nettoyer et retirer la 
végétation installée entre les pavés, les dalles, sur les terrasses… Il est possible 
de raccorder le nettoyeur sur une cuve de récupération d’eau de pluie. Attention 
à ne pas l’utiliser sur une surface abîmée pour ne pas la détériorer davantage. 
(Entre 50 € et 300 €)

Risque de feu 
en cas d’utilisation 

près des haies, 
de feuilles mortes, 
ou en période de 

sécheresse !
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LE MULCHING
Technique : tonte sans ramassage. L’herbe tondue est hachée et redéposée 
sur la pelouse.

Avantages : garde l’humidité du sol, évite les déchets verts et fertilise 
naturellement le sol.

Conseils :

- Tondre plus régulièrement (1 à 2 fois par semaine)

- Passer le scarificateur 1 à 2 fois par an, pour éviter la formation d’un 
“feutre” qui étoufferait l’herbe sur le long terme. 

- Exporter la 1ère tonte du printemps pour ne pas trop enrichir le sol en 
azote, ce qui aidera à espacer les tontes pour la suite de la saison. 

CONSEILS 
PRATIQUES

TÉMOIGNAGE DE CATHERINE, 
habitante de la Seine-Maritime 

Quelles techniques utilisez-vous pour désherber et pourquoi ?
« Quand je cuisine et au lieu de gaspiller, 
j’utilise la technique de l’eau de cuisson 
bouillante de mes pâtes ou pommes de 
terre sur les pavés de ma terrasse. Cette 
méthode fonctionne bien, même s’il faut 
recommencer souvent. Autrement, j’ai un 

désherbeur thermique à flamme directe qui me permet de désherber le reste 
de mes pavés et de mes graviers (environ 125  m²). Cette technique est bien 
adaptée pour ce genre de surface, même si elle nécessite du temps (environ 2h) 
et des passages rapprochés en pleine 
saison (10/15 jours), c’est agréable. 
Des précautions sont tout de même à 
prendre afin de ne pas provoquer un 
départ de feu quand il fait trop chaud. 
Enfin, comme tous les jardiniers, 
quand j’ai un peu de temps, j’utilise 
du petit matériel – griffe et binette 
– pour débarrasser mon potager de 
toute herbe indésirable. »

« Je n’utilise plus de pesticide 
depuis 10 ans et mon jardin 

me le rend bien ! »

Pour plus de renseignements :

www.seinemaritime.fr
Rubrique Environnement

Action pilotée par les ministères chargés de l’agriculture et de l’environnement, avec l’appui financier de l’Agence française pour 
la biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto.


